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Nos Réf. : ES/CI 

Compte rendu de la séance du conseil municipal du  

jeudi 13 octobre 2016 

 
Le conseil municipal s’est réuni en séance ordinaire, à la salle Kegreiss de Kunheim, le            

13 octobre 2016, à 20 heures 30, sous la présidence de Eric Scheer, maire, en présence de         

17 membres. Absents : Bernard Bahls, Hélène Sieber. 

 

 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 15 septembre 2016 

 

 
Le procès-verbal de la séance du 15 septembre 2016 est approuvé à l’unanimité des 

conseillers présents.  

 

 

2. Opération de réhabilitation-extension de la mairie et du CPI : avenant  

 

 

Le conseil municipal approuve l’avenant n° 2 au lot 12 (électricité, courant faible – entreprise  

SOVEC de Illzach) relatif à la modification du principe d’interphone, l’alimentation de la 

caméra et le rajout du contrôle d’accès. 

 

3. Contrat enfance jeunesse : renouvellement période 2016 - 2019 

Le conseil municipal approuve la reconduction, pour 4 ans, du CEJ qui est un contrat 
d’objectifs et de financement passé entre la CAF, la commune de Kunheim et la Communauté 
de communes du Pays de Brisach, afin de développer et d’optimiser l’offre d’accueil des 
enfants jusqu’à 17 ans et de coordonner les politiques enfance et jeunesse. 

 

4. Baux ruraux et précaires : actualisation tarifaire 2016/2017 

 

 

Le conseil municipal décide de maintenir le prix unitaire à l’are à 1,20 € au titre des baux 

ruraux et précaires pour l’année culturale 2016/2017. 

 
 

5. Communauté de communes : programmation pluriannuelle des travaux subventionnés 

 

 
Le conseil municipal actualise la liste et le montant des travaux communaux susceptibles 
d’être subventionnés par la communauté de communes du Pays de Brisach. 
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6. Projet d’extension de la Roselière 

 

 

Eric Scheer informe le conseil que la maîtrise d’oeuvre du projet a été confiée au cabinet      

Di Nisi de Colmar.  

 

Afin de permettre la réalisation du projet d’extension de la Roselière, le conseil municipal 

supprime un paragraphe du bail emphytéotique existant qui spécifie que la parcelle 384 en 

section 23 ne peut pas être bâtie.  

 
 

7. SCoT : enquête publique 

 

L'enquête publique se déroulera pendant une durée de 34 jours consécutifs du 5 octobre 2016 

à 8 h 30 au 7 novembre 2016 à 12 h 00. 

 

Le siège de l'enquête est fixé dans les locaux de Colmar Agglomération, 32 cours Saint Anne, 

68 000 Colmar. 

 

L'enquête publique est menée en vue de permettre au Comité Syndical du Syndicat Mixte pour 

le SCoT Colmar-Rhin-Vosges, autorité compétente, d'approuver le schéma de cohérence 

territoriale Colmar-Rhin-Vosges par délibération.  

 

Commissaire enquêteur 

Mme Anne Waechter (Directrice Générale des Services),  commissaire enquêteur titulaire. 

M. Maurice Zimmerlé (fonctionnaire territorial), commissaire enquêteur suppléant. 

 

Le dossier soumis à l'enquête publique sera consultable notamment sur le site internet du SCoT  

www.scot-crv.fr. et à la Communauté de Communes du Pays de Brisach (16 rue de Neuf-

Brisach à 68 600 Volgelsheim) aux heures habituelles d’ouverture.  

 

Les observations, propositions et contre-propositions peuvent également être adressées par 

correspondance au commissaire enquêteur au siège de l'enquête : par courrier à l'attention de 

Mme le Commissaire Enquêteur au Syndicat Mixte pour le SCoT Colmar-Rhin-Vosges,           

32 cours Sainte-Anne, 68 000 Colmar ; par courrier électronique dédié : enquetepublique-

scotcrv@agglo-colmar.fr  

 

 

8. Déclarations d’urbanisme 

 

 

Claude Hermann rend compte des dossiers d’urbanisme examinés lors de la commission 

technique du 13 octobre 2016 : 

 

la demande de permis de construire de : 

o Ronny Richter pour la construction d’une maison au 79, rue des Vosges, en zone 

UB, surfaces de plancher de 103,80 m², pas de COS maximal. 

 

 

9. Compte rendu des commissions communales et des structures intercommunales 

 

Commissions communales 

30.09.16     D. Gault  Commission périscolaire 

05.10.16     D.Fleith  Commission sécurité et prévention  

11.10.16     D. Gault  Commission fêtes des aînés 

13.10.16     C. Hermann Commission technique et urbanisme 
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Structures intercommunales 

26.09.16     E. Scheer  Conseil communautaire CCPB 

04.10.16     Y. Heintz  CA AIREL  

04.10.16     E. Scheer  SIAEP 

05.10.16     E. Scheer  Comité directeur du SYMAPAK 

 

10. Délégations du conseil au maire : décisions prises par délégation   

 

Dans le cadre de la délégation du conseil (article L 2122-22 du CGCT) le maire informe les 

conseillers :  

  

 Droit de préemption : Eric Scheer informe les conseillers qu’il a renoncé à faire valoir le 

droit de  préemption de la commune, sur : 

o un terrain non bâti à l’Eiswasserkopf 

o un immeuble rue du Giessen 

ces biens ne revêtant aucun intérêt public, ni par leur nature ni par leur situation. 

 

 

 Principaux marchés supérieurs à 1 000 € HT passés du 8 septembre au 4 octobre 

2016 :  

 

 Titulaire Objet Montant € HT Montant € TTC 

1 BEREST MOE VOIRIE           5 700,00 €            6 840,00 €  

2 VIVAPARC ACHAT MULCH POUR AIRE DE JEUX           1 041,20 €            1 249,44 €  

3 AT OUTILS ACHAT MATERIEL ST           1 457,50 €            1 749,00 €  

4 
PONTIGGIA 

ACHAT MATERIEL REMISE EN ETAT 
JEUX 

          1 856,20 €            2 227,44 €  

5 ALSABRICO 
ACHAT PEINTURE ET LASURE POUR 
JOURNEE CITOYENNE 

          1 097,61 €            1 317,13 €  

 
 

11. Divers   

 

 

a) Calendrier : 

o Cérémonies du 11 novembre 2016 : Kunheim à 9 h 30 – Durrenentzen à 11 h 00 

o Prochaine réunion du conseil municipal : jeudi 17 novembre 2016 à 20 h 30 

o Vente de bois : samedi 26 novembre 2016 à 14 heures – salle de réunion de la salle 

des sports 

o Réunion orientations budgétaires 2016 : jeudi 1er décembre 2016 à 20 h 30 

o Cérémonie des vœux 2017 : vendredi 20 janvier 2017 à 20 h 00 

 

b) Evaluation du Centre de Première Intervention de Kunheim : il ressort du rapport 

rédigé après la visite d’évaluation du CPI que le corps de Kunheim est jugé 

opérationnel : bon effectif réellement disponible, de nombreux jeunes sapeurs-

pompiers, des véhicules bien entretenus. 

 
c) Banque alimentaire : la collecte annuelle aura lieu du 21 au 25 novembre 2016 à la 

mairie : les denrées souhaitées sont : conserves de légumes, conserves de poissons, 
conserves de fruits, huile, sucre, café, petits-déjeuners, produits bébé, produits 
d’hygiène. 

Fait à Kunheim, le jeudi 20 octobre 2016, 
le maire,  
 
 
 
Eric Scheer. 


